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Île-Perrot (1978)

Rivière Bécancour (1981)

Saguenay (1975)

Île d’Orléans (1977)
Bassin versant 
rivière Chaudière (1982)

Études régionales de première génération 
(1970-1980)



La carte = la base de données

M. Sylvestre (1979)

Île du Havre Aubert



Travaux portant surtout 
sur la géochimie de l’eau 
dans les divers environ-
nements géologiques du
Québec

Simard et Desrosiers (1979)

Qualité de l’eau



Nitrates Uranium/radon Pesticides

Études locales répondant à des problèmes spécifiques



Portneuf
(1996 – 1999)

Mirabel
(1999-2003)

Guides 
méthodologiques
(CGC et 
universités)

Une deuxième génération



Zones de recharge (Mirabel)

Écoulement régional (Châteauguay)

Aires d’alimentation
simulées (Mirabel)

Des questions plus complexes



Enquête publique du BAPE sur l’eau (2000)

Les lacunes de la connaissance sur l’eau 
souterraine sont nombreuses. La plus 
flagrante est l’absence de cartographie 
hydrogéologique sur le territoire du 
Québec, connaissance primordiale à une 
gestion pérenne et au règlement des 
conflits d’usages

L’acquisition de connaissances sur l’eau 
souterraine devrait être une partie 
intégrante d’une éventuelle politique de 
l’eau et des milieux aquatiques. Il faut 
dresser la cartographie hydrogéologique 
du Québec habité



Politique nationale de l’eau (2002)



Projet Châteauguay (2003-2006)



Bilan régional

Vulnérabilité DRASTIC, trois contextes
Contexte hydrogéologique
régional

Projet Châteauguay (2003-2006)



Programme PAECQ (2005-2009) 



2009



Bureau des connaissances sur l’eau (BCE)

Article 15. Le Bureau a pour mission d’assurer la mise en 
place et la coordination technique d’un système 
d’information visant la collecte de données sur les 
ressources en eau, les écosystèmes aquatiques et leurs 
usages à l’échelle des bassins versants et la diffusion de ces 
données, dans le but de soutenir les besoins en 
connaissances sur l’eau et de fournir à la population une 
information qui soit la plus fiable, complète et à jour 
possible.



Un des mandats du BCE

Article 15. Le Bureau doit, au plus tard le 18 juin 2014 
et, par la suite, à tous les cinq ans, transmettre au 
ministre un rapport sur l’état des ressources en eau et 
des écosystèmes aquatiques.



Acquisition de connaissances (PACES)

•Phase I: 2009-2013 : $ 6,0 millions

•Phase II: 2010-2013 : $ 1,5 millions

•Phase III: 2012-2015 : $ 5,5 millions



Études spécifiques

Travaux de soutien ($ 2,25 millions) :

•Cartographie des formations superficielles (MRN)

•Débits de base et apports verticaux (CEHQ)



Programmes et études (2009-2013)

Programmes de recherche en appui ($1,2 millions):

• Action concertée sur l’aménagement du territoire et la 
gestion durable de la ressource eau souterraine 
(FQRSC)

• Programme de recherche en partenariat sur les eaux 
souterraines du Québec (FQRNT)



Qui peut faire une demande (PACES)?

Établissements de recherche universitaire: 
• Centres de recherche
• Groupes de chercheurs
• Instituts de recherche 
• Chaires



Exigences d’admissibilité

Établir le portrait des eaux souterraines selon une 
démarche préétablie:
• À l’échelle d’un bassin versant, d’une MRC ou 

d’un regroupement de MRC contiguës
• Participation du milieu = 20% du budget dont 10% 

en argent



Vise les territoires municipalisés du Québec 
méridional



Projets actuellement en cours (13)

Saguenay – Lac-St-Jean
Abitibi Témiscamingue 1 -2

Outaouais

CMQ

Montérégie-Est

Mauricie

Bécancour

Bas St-Laurent

Chaudière

Vaudreuil-Soulange

Charlevoix-Haute Côte-Nord

Nicolet St-François



•D’où vient l’eau et où va-t-elle?

•Est-elle potable?

•Quelle est la nature des formations géologiques qui la 
contiennent? 

•Est-elle vulnérable aux activités humaines (quantité et 
qualité)?

•Quelles sont les quantités exploitables de façon durable?

Objectif du PACES: établir le portrait de la 
ressource à l’échelle régionale



Cartographie hydrogéologique 

Compréhension quantitative de l’écoulement souterrain

La démarche



Livrables exigés par le PACES

• Topographie, routes, limites municipales et toponymie, modèle altimétrique 
numérique, pente du sol 

• Hydrographie et limites de bassins et de sous-bassins 
• Occupation du sol, couverture végétale, milieux humides, affectation du territoire 
• Pédologie 
• Géologie du Quaternaire et du roc 
• Coupes stratigraphiques et hydrostratigraphiques 
• Épaisseur des dépôts meubles, topographie du roc 
• Contextes hydrogéologiques 
• Épaisseur et limites des aquifères régionaux 
• Piézométrie 
• Paramètres hydrogéologiques
• Vulnérabilité des aquifères 
• Activités potentiellement polluantes 
• Qualité et utilisation de l’eau 
• Emplacement des stations météorologiques, hydrométriques et de suivi de la nappe



Utilité des livrables du PACES

• Faciliter la protection de l’eau souterraine par un 
aménagement du territoire qui tienne compte de la 
ressource

• Mettre en évidence le potentiel de la ressource pour 
le développement du territoire

• Constituer une assise pour des études locales: 
recherche en eau, aires d’alimentation, impact d’un 
prélèvement d’eau, caractérisation d’un site 
contaminé, etc.

• Être utile pour l’allocation de la ressource dans un 
contexte de modification de la demande advenant 
des changements climatiques



La diffusion des connaissances

• Le Portail de l’eau en élaboration par le BCE 
sera le moyen privilégié d’accès aux 
connaissances pour les acteurs de l’eau

• Le transfert des connaissances auprès des 
gestionnaires du territoire présente un défi



Équipe PACES Montérégie-Est (2011)Équipe Châteauguay (2004)

CGCMDDEFP

INRS
USGS

COGIBY

IRDA

MRNUQAM

UQAC U LAVAL

Retombée : collaboration inter équipes



Retombée : relance de la cartographie

2009
2011

2010



Conclusion

• Le PACES a fait passé de 15 à 75% le territoire 
municipalisé pour lequel on a inventorié la ressource 
eaux souterraine

• 13 M$ auront été investis d’ici 2015 pour le PACES

• 3M$ pour des activités de soutien et des programmes de 
recherche

• Contribution des partenaires en ressources humaines et 
financières (min. de 20% du coût du projet)


